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Afin que vous puissiez utiliser SICHEM, un accès doit être  
activé pour vous. Pour procéder de la manière la plus simple, 
demandez à la personne responsable de l’administration 
d’EasyGov dans votre entreprise de vous donner accès à  
SICHEM. 

Ce document vous explique comment procéder si vous ne 
savez pas qui est la personne responsable d’EasyGov dans 
votre entreprise ou si celle-ci est connectée à EasyGov. 

Ce document complète les informations communiquées dans le guide pas-à-pas à 
l’attention des personnes responsables des produits chimiques, que nous vous 
prions de lire également. 
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EasyGov : clarifier le statut de connexion
Connectez-vous à EasyGov à 
l’aide de votre CH-Login.

Sur la fenêtre qui s’affiche, sélecti-
onnez Début : Associer une 
entreprise existante.

Une fois connecté à EasyGov, vous 
vous trouvez dans le cockpit de la 
plateforme. Toutes les interactions 
avec les autorités pourront être 
menées depuis cet espace. Cliquez 
sur Ajouter une entreprise. 
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Après que vous aurez cliqué sur Connecter, différents messages peuvent apparaître selon 
que l’entreprise est déjà connectée ou non à EasyGov.

Dans le champ de recherche pré-
vu à cet effet, saisissez le numéro 
d’identification des entreprises 
(IDE) ou la raison sociale de l’ent-
reprise dans laquelle vous êtes 
responsable des produits chimi-
ques, puis cliquez sur Recher-
cher. L’IDE est disponible sur le 
site Internet de l’OFS 

Si plusieurs résultats s’affichent, 
sélectionnez votre entreprise dans 
la section Résultats de recherche 
et cliquez sur Connecter.

https://www.uid.admin.ch/Search.aspx?lang=fr
https://www.uid.admin.ch/Search.aspx?lang=fr
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L’entreprise n’est pas connectée à EasyGov

Dans ce cas de figure, SICHEM ne peut pas être encore utilisé, et d’autres étapes sont 
nécessaires.

Clarifier la responsabilité

Déterminez qui de votre entreprise doit se charger de la connexion à EasyGov.

 · Si la direction de votre entreprise procède à la connexion de l’entreprise à EasyGov, 
attirez son attention sur l’existence du Guide pas-à-pas pour les personnes autor-
isées à signer ou imprimez-le.

 · Si la tâche de connecter votre entreprise à EasyGov vous est attribuée, veuillez lire la 
section Connecter mon entreprise à EasyGov dans le Guide pas-à-pas pour les 
personnes autorisées à signer. Notez qu’au cours du processus de connexion avec 
EasyGov, une demande de procuration est envoyée à la direction de votre entreprise. 
Cette demande doit être signée par au moins une personne habilitée à signer au nom 
de votre entreprise. Indiquez donc suffisamment tôt à la direction qu’elle va recevoir 
une lettre expédiée par EasyGov contenant une demande de procuration.

Durée du processus de connexion
La connexion d’une entreprise à EasyGov peut prendre jusqu’à 30 jours.

Si l’entreprise n’est pas con-
nectée à EasyGov, le message 
suivant apparaît :
Pour associer l’entreprise à vo-
tre compte utilisateur, EasyGov 
enverra une demande de procu-
ration à l’adresse du domicile 
de l’entreprise. Une fois que la 
demande aura été retournée 
signée, EasyGov vous donnera 
accès à l’entreprise et vous en 
informera par e-mail. La procé-
dure peut prendre 14 jours ouv-
rables.
Veuillez vous adresser au Ser-
vice Desk si vous pensez qu’il y 
a une erreur.
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L’entreprise est liée à EasyGov.

Si l’entreprise est déjà connectée à EasyGov, le message suivant apparaît :

Cette entreprise est déjà asso-
ciée à un autre compte d’utili-
sateur dans EasyGov. Contactez 
les utilisateurs/trices actif(ve)s 
afin que les droits d’accès à 
l’entreprise leur soient accor-
dés. EasyGov envoie la deman-
de, que vous pouvez compléter 
ici avec un texte individuel.

Pour que l’utilisateur (la person-
ne responsable de l’administra-
tion d’EasyGov dans votre ent-
reprise), puisse vous donner 
accès à SICHEM, rédigez une 
demande personnelle dans le 
champ prévu à cet effet et en-
voyez-la. La personne responsa-
ble de l’administration d’Easy-
Gov sera alors informée de 
votre demande et pourra vous 
contacter ou vous inviter direc-
tement à accéder à SICHEM. 
Pour savoir ce que vous devez 
prendre en compte lors de l’in-
vitation à accéder à SICHEM et 
comment vous pouvez accéder 
à ce système une fois le proces-
sus d’invitation terminé, consul-
tez le Guide pas-à-pas pour 
les personnes responsables 
des produits chimiques.


